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ÉTUDES



Lorena Poblete 

La Convention n°189 de l’OIT, 
catalyseur du mouvement pour 
les droits des travailleuses 
domestiques en Amérique latine

RÉSUMÉ
D’un point de vue macro-sociologique, cet article analyse les changements réglementaires 
intervenus dans la législation sur le travail domestique rémunéré en Amérique latine 
depuis 2000. En réalisant une cartographie juridique des réformes réglementaires au 
niveau régional, l’article cherche à comprendre le rôle joué par la Convention 189 de 
l’Organisation Internationale du Travail.

MOTS-CLÉS : Travail domestique rémunéré, Convention n°189 de l’OIT, Amérique Latine, 
                         cartographie juridique.

ABSTRACT
From a macro-sociological perspective, the article analyses the regulatory changes that have 
occurred in the legislation on paid domestic work in Latin America since 2000. Through a 
legal mapping of regulatory reforms at the regional level, the article seeks to understand 
the role played by Convention 189 of the International Labour Organisation.

KEYWORDS : Paid Domestic Work, ILO Convention 189, Latin America, Legal Mapping.
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La Convention 189 de l’OIT

L a Convention n°189 de l’Organisation internationale du travail (OIT), 
adoptée en juin 20111 et en vigueur depuis le 5  septembre  2013, 
marque incontestablement une étape majeure dans le processus de 
reconnaissance des droits du travail et des droits sociaux des travailleuses 
domestiques2. Partout dans le monde, ce secteur a longtemps été 

caractérisé par des relations d’exploitation fondées sur le recours généralisé à 
diverses formes de servitude3 et de quasi-esclavage4. C’est pourquoi l’élaboration 
d’un instrument de droit international visant à réglementer ce secteur a nécessité un 
vaste mouvement international, comprenant à la fois des confédérations de syndicats 
de travailleuses domestiques de différentes régions du monde et des fédérations 
internationales5. Ce mouvement a également été alimenté par l’activisme des ONG 
et soutenu par les fédérations internationales de travailleurs d’autres secteurs, qui 
ont pris part à la campagne en faveur des droits des travailleuses domestiques au 
niveau mondial6. Parmi les autres alliés stratégiques de ce mouvement figure le 
Bureau des activités pour les travailleurs (ACTRAV) qui, au sein de l’OIT, a encouragé 
l’adoption d’une convention ainsi que d’une recommandation7. Cet instrument a la 
particularité d’avoir été conçu « de la base au sommet » puis diffusé grâce à une 
dynamique de gouvernance à plusieurs niveaux8. 

La Convention n°189 n’est pas la première tentative de l’OIT pour réglementer 
le travail domestique9. Ainsi, lors de la 20e Conférence internationale du travail 

1 La Convention n°189 a été complétée par la Recommandation n°201.
2 Étant donné qu’il s’agit d’un secteur largement féminisé, le genre féminin sera ici employé 

pour nommer le collectif de travailleurs et travailleuses domestiques. 
3 E. Chaney et M. Garcia Castro (dir.), Muchacha, cachifa, criada, empleada, empregadinha, 

sirvienta y ... más nada: Trabajadoras del hogar en América Latina y el Caribe, Caraccas, 
Nueva Sociedad, 1993. 

4 P. Hondagneau-Sotelo, Doméstica: Immigrant Workers Cleaning and Caring in the Shadows 
of Affluence, Berkeley, Los Angeles, University of California Press, 2001.

5 H. Schwenken, «  Mobilisation des travailleuses domestiques migrantes  : de la cuisine 
à l’Organisation Internationale du Travail  », Cahiers du Genre, n°51, 2011, p.  113  ;  
M. Goldsmith, « Los espacios internacionales de la participación política de las trabajadoras 
remuneradas del hogar », Revista de Estudios Sociales, n°45, 2013, p. 233. 

6 J. N. Fish, Domestic workers of the world unite! A global movement for dignity and human 
rights, New York, NYU Press, 2017. 

7 L. Kawar, « Making the Machine Work: Technocratic Engineering of Rights for Domestic 
Workers at the International Labour Organization », Indiana Journal of Global Legal Studies, 
vol. 21, n°2, 2014, p. 483; E. Boris, Making the Women Worker. Precarious Labor and the 
Fight for Global Standards (1919-2019), Oxford, Oxford University Press, 2019.

8 A. Blackett, Everyday Transgressions. Domestic Workers’ Transnational Challenge to 
International Labor Law, Itaca, Cornell University Press, 2019.

9 A. Blackett, « Making domestic work visible: the case for specific regulation », Labour Law 
and Labour Relations Programme, working paper nºA 2, Genève, International Labour 
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(CIT) en 1936, la possibilité d’établir des directives pour réglementer cette activité 
est évoquée. Puis, en 1948, une Résolution de la 31e CIT demande que le travail 
domestique soit inscrit à l’ordre du jour des futures conférences10. Mais il faudra 
attendre 1965 pour que la CIT adopte une résolution reconnaissant la « nécessité 
urgente » d’établir des normes minimales pour le secteur11. Depuis lors, plusieurs 
études sur les conditions d’emploi des travailleurs domestiques ont été menées 
dans le but d’élaborer un « instrument international »12. Malgré l’injonction formulée 
au milieu des années 1960 de mettre en place un modèle de réglementation 
spécifique, aucune proposition n’a été inscrite à l’ordre du jour avant 200813. Il aura 
fallu attendre une mobilisation mondiale de toutes les parties prenantes pour que 
l’OIT prenne les devants.

La participation de différents groupements de travailleuses domestiques s’est 
avérée cruciale, aussi bien dans les années qui ont précédé la Convention que 
pendant les conférences de 2010 et 201114. En effet, les travailleuses domestiques 
étaient présentes à tous les débats portant sur les droits à intégrer dans la Convention 
comme sur leur mise en œuvre au niveau national. Certaines d’entre elles ont même 
pu prendre la parole devant les associations d’employeurs, les représentants du 
gouvernement et les fédérations nationales de travailleurs15. Le travail domestique 
est solitaire par nature dans la mesure où il s’effectue au domicile des employeurs. 
Il est donc difficile de former des collectifs de travailleuses. Pourtant, les groupes 
de travailleuses domestiques ont joué un rôle fondamental en créant un espace 
permettant de rendre visible et de légitimer la demande d’une norme internationale 

Office, 1998 ; M. E. Valenzuela et C. Mora, Trabajo doméstico: un largo camino hacia el 
trabajo decente, Santiago, Organización Internacional del Trabajo, 2009. 

10 M. Goldsmith, « Los espacios internacionales de la participación política de las trabajadoras 
remuneradas del hogar », op. cit. ; A. Blackett, Everyday Transgressions. Domestic Workers’ 
Transnational Challenge to International Labor Law, op. cit.

11 A. Blackett, «  The Decent Work for Domestic Workers Convention, 2011 (n°189) and 
Recommendation (n°201). Introductory Note », International Legal Materials, vol. 53, n°1, 
2014, p. 250.

12 Bureau International du Travail, Travail décent pour les travailleurs domestiques, Rapport IV 
(2), Conférence Internationale du Travail, 99e session, Genève, 2010.

13 A. Blackett, «  Introduction: Regulating Decent Work for Domestic Workers  », Canadian 
Journal of Women and the Law, vol. 23, n°1, 2011, p. 1 ; L. Kawar, « Making the Machine 
Work: Technocratic Engineering of Rights for Domestic Workers at the International Labour 
Organization », op. cit.

14 E. Boris et J. N. Fish, «  Slaves No More: Making Global Labor Standards for Domestic 
Workers », Feminist Studies, vol. 40, n°2, 2014, p. 411  ; J. N. Fish et M. Shumpert, « The 
Grassroots-Global Dialectic: International Policy as an Anchor for Domestic Worker 
Organizing », in S. Michel et I. Peng (dir.), Gender, Migration and the Work of Care. A Multi-
Scalar Approach to the Pacific Rim, Switzerland, Palgrave Macmillan, 2017, p. 2017 ; R. Rojas 
Scheffer, « Same Work, Same Value? Paid Domestic Workers’ and Housewives’ Struggles for 
Rights in Uruguay and Paraguay », Current Sociology, vol. 69, n°6, 2021, p. 843.

15 A. Blackett, Everyday Transgressions. Domestic Workers’ Transnational Challenge to 
International Labor Law, op. cit. ; E. Boris et M. Undén, « The Intimate Knows No Boundaries: 
Global Circuits of Domestic Worker Organizing  », in S. Michel et I. Peng (dir.), Gender, 
Migration and the Work of Care. A Multi-Scalar Approach to the Pacific Rim, Switzerland, 
Palgrave Macmillan, 2017, p. 245.
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du travail pour le secteur, ainsi que dans l’élaboration, l’adoption et la ratification 
ultérieure de la convention. 

En Amérique latine, les syndicats et les groupes de travailleuses domestiques 
ont également mené un important travail de sensibilisation et de mobilisation au 
niveau national, qui a abouti à la ratification généralisée de la Convention n°189 
(C189)  : sur les 36 pays signataires, 14 se trouvent dans la région. En outre, les 
organisations de travailleuses domestiques, par le biais d’alliances avec des ONG 
locales, des militantes féministes et des législateurs de tout l’échiquier politique, ont 
encouragé les réformes politiques16, poussant les États à jouer un rôle de médiateur 
entre les intérêts des employeurs et ceux des travailleuses domestiques17. 

D’un point de vue macro-sociologique, cet article vise à cartographier les 
évolutions réglementaires qui se sont produites en Amérique latine depuis 2000,  
afin de comprendre le rôle joué par la Convention n°189. Quatre périodes de 
référence seront définies afin d’obtenir une vue d’ensemble des innovations 
réglementaires au niveau régional, tout en tenant compte de leur chronologie. La 
première période, qui court de 2000 à 2007, reprend les réglementations nées 
de la mobilisation régionale en faveur des droits des travailleuses domestiques. 
La deuxième période, de 2008 à 2010, couvre les réformes qui ont été engagées, 
sous l’impulsion de la préparation de la Convention, alors que le mouvement 
international en faveur des droits des travailleuses domestiques prenait de 
l’ampleur. La troisième période, entre 2011 et 2019, regroupe les innovations 
réglementaires de l’époque où la Convention n°189 a eu le plus d’impact, c’est-
à-dire depuis sa ratification dans les différents états de la région. Enfin, dans la 
quatrième période, entre 2020 et 2023, deux situations différentes convergent 
et entraînent des changements réglementaires dans ce secteur  : la pandémie de 
Covid-19 et la célébration du dixième anniversaire de l’adoption de la Convention 
n°189, pour laquelle de nombreuses campagnes de diffusion ont été menées à 
l’échelle mondiale. Ce découpage par périodes permet de mettre en évidence les 
évolutions de la réglementation tout au long du XXIe siècle, en faisant ressortir les 
spécificités régionales et les trajectoires particulières. 

Parmi les pays étudiés, figurent ceux qui, à ce jour, ont ratifié la C189 et 
modifié leurs cadres normatifs18. Dans les pays étudiés, le premier à l’avoir ratifiée 
a été l’Uruguay, en 2012. Les trois années suivantes ont été marquées par un vaste 
processus d’adhésion dans la région. La C189 a ainsi été ratifiée par la Bolivie, le 

16 R. Rojas Scheffer, «  Building Networks, Bridging Divides? Organizational Experiences 
of Paid Domestic Workers in Uruguay and Paraguay  », in K. Hujo et M. Carter (dir.), 
Fault Lines and Front Lines: Shifting Power in an Unequal World, London UNRISD & 
Bloomsbury Academics, 2022, p.  209  ; J. Bernardino-Costa, «  Intersectionality and 
female domestic workers’ unions in Brazil  », Women’s Studies International Forum 
76, 2014, p.  72  ; P.  Castaño, Leyes, legitimidad y lucha: lecciones de las políticas 
sobre derechos de las trabajadoras del hogar en Bolivia, Nota de Política de WIEGO  
No. 17, 2018.

17 M. Blofield, « Feudal Enclaves and Political Reforms: Domestic Workers in Latin America », 
Latin American Research Review, vol. 44, n°1, 2009, p. 158.

18 Alors qu’ils font partie des pays signataires, le Nicaragua, le Panama et la République 
dominicaine n’ont pas encore modifié leur législation sur le travail domestique. 
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Paraguay et l’Équateur en 2013, le Costa Rica, l’Argentine et la Colombie en 2014, et 
par le Chili en 2015. En 2018, le Brésil et le Pérou adhèrent à la Convention n°189, 
qui sera ratifiée finalement par le Mexique en 2020.

Cet article prend appui sur une méthodologie qualitative basée sur l’analyse 
d’un corpus comprenant des lois, des décrets, des règlements et des règles relatifs 
au travail en général, qui affectent directement ou indirectement les travailleuses 
domestiques, ainsi que des règlementations propres au secteur et aux systèmes de 
sécurité sociale (généraux ou spéciaux). 

Dans le cas du travail domestique rémunéré, la reconnaissance des droits 
présente deux défis majeurs. Tout d’abord, pour définir un cadre réglementaire, il faut 
nécessairement déconstruire le concept de travail domestique ancré dans la logique 
de servilité, qui se caractérise principalement par la disponibilité et l’obéissance 
totales19. Le travail domestique doit d’abord être considéré comme un «  travail à 
part entière » afin d’être encadré par des droits spécifiques. Ensuite, comme l’a fait 
remarquer Adelle Blackett20, il faut que la définition d’un cadre juridique permette 
de déterminer si le travail domestique doit être considéré comme un « travail comme 
les autres » ou si, au contraire, il doit être réglementé en partant du principe qu’il  
s’agit d’un « à nul autre pareil ». En ce sens, la C189 laisse entrevoir la manière dont 
ces deux notions peuvent être articulées, en intégrant les travailleuses domestiques 
dans le régime général de l’emploi, tout en établissant des protections spécifiques 
en rapport avec les situations de vulnérabilité auxquelles elles sont exposées21.

Afin de faciliter la compréhension des réformes réglementaires qui ont eu 
lieu depuis le début du XXIe siècle dans la région, cet article se penche sur quatre 
dimensions  : a) la définition du travail domestique  ; b) la délimitation du temps 
de travail et du temps libre ; c) la rémunération ; et d) la protection du contrat de 
travail22. Une première partie retrace brièvement la progression du mouvement en 
faveur des droits des travailleuses domestiques en Amérique latine (I). La deuxième 
propose une cartographie des réformes au cours des quatre périodes observées 
(II). Enfin, la troisième partie propose une analyse des réformes réglementaires sur 
la base de ces quatre dimensions analytiques (III). 

I - LE MOUVEMENT DE DÉFENSE DES DROITS DES TRAVAILLEUSES 
     DOMESTIQUES EN AMÉRIQUE LATINE
En Amérique latine, des associations de travailleuses domestiques ont 

commencé à voir le jour dans les années 50, principalement dans les grandes 

19 D. Gorbán et A. Tizziani, ¿Cada una en su lugar? Trabajo, género y clase en el servicio 
doméstico, Buenos Aires, Editorial Biblos, 2018.

20 A. Blackett, Everyday Transgressions. Domestic Workers’ Transnational Challenge to 
International Labor Law, op. cit. .

21 A. Blackett, «  The Decent Work for Domestic Workers Convention, 2011 (No 189) and 
Recommendation (No 201). Introductory Note », op. cit.

22 Faute de place, l’analyse des protections sociales (assurance maladie, pensions, assurance 
chômage, congés de maladie et maternité) n’a pas été incluse. Les réglementations relatives 
à ces protections sont toutefois évoquées dans la cartographie juridique présentée dans le 
tableau 1.
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villes, sous l’impulsion de la Jeunesse ouvrière catholique23. Le mouvement en 
faveur des droits des travailleuses domestiques s’est consolidé et institutionnalisé 
au niveau régional avec la création en 1988 de la CONLACTRAHO (Confédération 
latino-américaine et caribéenne des travailleuses domestiques). Celle-ci regroupe 
aujourd’hui divers syndicats et quelques fédérations nationales de treize pays 
d’Amérique latine, dont dix des quatorze pays signataires de la Convention 189. 

Dès le début, la CONLACTRAHO a cherché à préserver son statut de collectif 
de travailleuses domestiques, en décidant de ne pas adhérer aux grands syndicats 
nationaux24. La collaboration du Fonds de développement des Nations Unies 
pour la femme (UNIFEM), de la Commission économique pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes (CEPALC) et de l’Organisation internationale du travail, ainsi que 
celle de diverses ONG, a été essentielle à la consolidation de la confédération et 
à l’affirmation des droits des travailleuses domestiques dans la sphère publique25. 
Ces institutions ont permis aux membres des associations de se rencontrer, tout en 
accompagnant les initiatives nationales visant à promouvoir de nouveaux cadres 
réglementaires pour le travail domestique. Au cours des années 1990, des réformes 
partielles ont été entreprises dans certains pays de la région. À partir de 2000, les 
organisations de travailleuses se sont renforcées et ont contribué activement à la 
promotion de réformes globales, telles que celles menées en Bolivie et au Pérou en 
2003, et au Costa Rica en 200926. 

En 2008, alors que le mouvement international de défense des droits des 
travailleuses domestiques gagnait du terrain et cherchait à étendre les réformes 
à tous les pays de la région, certaines organisations affiliées à la CONLACTRAHO, 
en collaboration avec l’Articulación Feminista MARCOSUR, ont établi un diagnostic 
des cadres réglementaires latino-américains et ont soumis une proposition 
d’harmonisation de la législation au Parlement du MERCOSUR27. En réponse à cette 
initiative, le Parlement a approuvé en 2009 le « Régime de travail pour les travailleurs 
domestiques » dans le but d’établir une protection minimale. Ses principaux points 
sont les suivants  : la présomption d’un contrat de travail, l’établissement d’un 
âge minimum de 18 ans, la limitation des heures travaillées (8 heures par jour et  
48 heures par semaine), la reconnaissance du droit au congé, en particulier au 
congé de maternité, et la promotion de l’activité syndicale28. 

23 E. Kuznesof, «  Historia del servicio doméstico en la América hispana (1492-1980)  », in  
E. Chaney et M. Garcia Castro (dir.), Muchacha, cachifa, criada, empleada, empregadinha, 
sirvienta y…nada más: Trabajadoras del hogar en América Latina y el Caribe, Caracas, 
Nueva Sociedad, 1993.

24 M. Goldsmith, B. R. Canedo, A. Ferrari et M. Vence, Hacia un fortalecimiento de derechos 
laborales en el trabajo de hogar: Algunas experiencias de América Latina, Uruguay, 
Friedrich-Ebert-Stiftung, 2010.

25 Ibid.
26 Ibid.
27 H. Valiente, Regímenes jurídicos sobre trabajo doméstico remunerado en los Estados del 

MERCOSUR, Montevideo, AFM & OFXAM, 2010. 
28 L. Poblete, «  La convention nº 189 de l’OIT en Argentine, au Chili et au Paraguay  : 

étude comparée sur la réglementation des heures de travail et de la rémunération des 
travailleuses domestiques », Revue International du Travail, vol. 157, n°3, 2018, p. 485.
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Cependant, bien qu’il ait été approuvé par le Parlement du MERCOSUR, le 
nouveau régime n’a jamais été mis en œuvre et n’a donc pas eu d’impact direct sur 
les réformes des États membres. De même, le Conseil du marché commun - organe 
exécutif du MERCOSUR - ne l’a pas inclus dans la Résolution n°06/2012, qui engage 
les États membres et les États associés à ratifier la C189 et à « mettre en œuvre des 
politiques publiques visant à améliorer les conditions de travail dans le secteur du 
travail domestique rémunéré, conformément aux dispositions de la convention de 
l’OIT »29.

Malgré l’impossibilité d’établir un modèle réglementaire commun dans les 
pays du Cône Sud par le biais des institutions du MERCOSUR, les associations 
de travailleuses ont continué à travailler au niveau national et international, en 
collaboration avec d’autres groupes et ONG internationales. Le mouvement de 
défense des droits des travailleuses domestiques qui a porté la proposition de 
réforme devant le Parlement du MERCOSUR a été l’un des piliers du mouvement 
international qui a encouragé l’adoption d’une norme internationale sur le travail 
domestique30. Des représentantes des syndicats de travailleuses domestiques et 
des membres de la CONLACTRAHO ont participé au mouvement de soutien à 
la Convention, promouvant sa ratification parallèlement aux réformes législatives 
nécessaires pour la transposer dans les réglementations nationales31.

La force de ce mouvement de défense des droits des travailleuses domestiques 
en Amérique latine, qui a commencé à se développer dans les années 1990 et a 
gagné en importance lorsqu’il a rejoint le mouvement mondial, explique en grande 
partie l’adhésion de certains pays à la Convention n°189, puis sa ratification ultérieure 
et enfin sa transposition dans les cadres réglementaires nationaux. 

II - TEMPORALITÉ DES ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES RELATIVES AU  
      TRAVAIL DOMESTIQUE
Si l’on examine l’ensemble des réformes qui ont eu lieu dans la région au cours 

du XXIe siècle, il apparaît clairement que la Convention n°189 a joué un rôle de 
catalyseur dans le processus de changements législatifs qui était en cours. 

Au cours de la période 2000-2007, seuls la Bolivie, le Pérou (tous deux en 2003), 
l’Équateur (en 2005) et l’Uruguay (en 2006) ont établi des cadres réglementaires 
spécifiques pour ce secteur. Les régimes adoptés par la Bolivie, l’Équateur et 
l’Uruguay accordent aux travailleuses domestiques pratiquement les mêmes droits 

29 Recommandation n°06/2012, approuvée lors de la XLIIIe réunion ordinaire du Conseil du 
marché commun, à Mendoza (Argentine), le 29 juin 2012, et publiée à l’annexe II de la 
minute 01/12.

30 H. Schwenken, «  Mobilisation des travailleuses domestiques migrantes  : de la cuisine à 
l’Organisation International du Travail », op. cit.; E. Boris et J. N. Fish, « Slaves No More: 
Making Global Labor Standards for Domestic Workers », op. cit. 

31 M. Goldsmith, « Los espacios internacionales de la participación política de las trabajadoras 
remuneradas del hogar », op. cit.
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que ceux dont jouissent les salariés. Le Pérou, en revanche, a introduit un cadre 
juridique plus restrictif32. 

Au cours de la période 2008-2010, alors que les groupes de travailleuses du 
Cône Sud réclamaient la mise en place d’une loi sur le travail domestique à l’échelle 
du MERCOSUR, le Costa Rica a réformé son code du travail afin d’accorder aux 
travailleuses domestiques la plupart des droits dont jouissent les salariés. Toutefois, 
cette législation ne sera mise en œuvre qu’au cours de la période suivante. 

Entre 2011 et 2019, à la suite de l’adoption de la C189, presque tous les pays 
étudiés ont établi des réglementations propres au secteur ou ont apporté des 
modifications aux cadres législatifs existants. 

Enfin, au cours de la période 2020-2023, marquée à la fois par les lacunes de 
protection révélées lors de la pandémie de Covid-1933 et par les événements liés 
au dixième anniversaire de la C189, on observe d’importantes modifications des 
cadres législatifs existants34 (voir tableau 1). 

Cette cartographie des textes de loi montre différentes formes de changements 
institutionnels en fonction de la manière dont les réformes ont été adoptées. 
Dans certains pays, les réformes ont été menées de manière ad hoc, c’est-à-dire 
qu’elles ont été concentrées sur une seule période. C’est le cas de la Colombie et 
du Paraguay, qui ont procédé à des changements entre 2011 et 2019 suite à la 
ratification de la C189. En revanche, dans la plupart des pays étudiés, les droits des 
travailleurs domestiques ont été acquis progressivement au cours de différentes 
périodes. On peut néanmoins distinguer cinq dynamiques ou trajectoires distinctes 
dans les changements institutionnels. La première est celle observée dans des pays 
tels que la Bolivie, l’Equateur et l’Uruguay, qui ont établi un large éventail de droits 
au cours de la première période ou, tel que le Costa Rica, au cours de la deuxième 
période, et après l’adoption de la loi C189, ils ont inclus de nouveaux droits, de 
nouvelles réglementations ou des modifications des réglementations existantes. 
Dans ce cas, la C189 a entraîné des modifications des cadres législatifs existants en 
vue d’une nouvelle expansion des droits et de leur jouissance effective.

Un deuxième type de changement progressif a eu lieu en Argentine et au 
Brésil où, au cours de la première période, des modifications ont été apportées 
à la législation existante et, après l’adoption de la C189, des régimes spécifiques 

32 L. Pérez et P.  Llanos, «  Vulnerable women in a thriving country: An analysis of twenty-
first century domestic workers in Peru and recommendations for future research », Latin 
American Research Review, vol. 52, n°4, 2017, p. 552.

33 L. Acciari, C. Dos Santos Brito et C. Pereira Pinto, «  Essential yet excluded: 
Covid-19 and the decent work deficit for domestic workers in Brazil  », International 
Labour Review, accepted article published on line 2023 ; L. Acciari, J. Britez et 
A. Morales Pérez, «  Right to health, right to live: Domestic workers facing the 
Covid-19 crisis in Latin America  », Gender & Development, n°29, 2011, p.  11  ;  
L, Poblete, « Las trabajadoras domésticas latinoamericanas frente a la pandemia Covid-19 », 
Revista Mexicana de Sociología, n° special 85, 2023, p.137.

34 L. Poblete, “La pandémie de Covid-19 comme déclencheur de l’expansion des droits 
sociaux : l’assurance chômage pour les travailleuses domestiques en Amérique du Sud », 
Revue des Politiques Sociales et Familiales, n°150, 2024, p. 83.



28 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2024/1

Lorena Poblete 

Tableau 1 - Réformes législatives relatives au travail domestique  
en Amérique latine (2000-2023)

2000- 2007 2008- 2010 2011- 2019 2020-2023

Colombie • Loi ordinaire 1595 
  (2012)  
• Décret 2.616 (2013) 
• Décret 721 (2013) 
• Loi 1.788 (2016)

CHANGEMENTS 
AD HOC

Paraguay • Loi 5.407 (2015)
• Loi 6.638 (2019)

Bolivie • Loi 2.450 (2003) • Résolution ministérielle 
  218 (2014) 

• Décret suprême 
  4.589 (2021)

CHANGEMENTS 
PROGRESSIFS

Équateur • Loi 55 (2001) 
• Codification 017 
  du Code du travail 
  (2005)

• Loi organique pour la 
  défense des droits du 
  travail, Journal officiel 
  Supplément 797 (2012) 
• Loi organique pour la 
  justice du travail et la 
  reconnaissance du 
  travail domestique 
  (2015)

Uruguay • Loi 18.065 (2006) 
• Décret 224 (2007) 
• Décret 670 (2008)

• Résolution 
  ministérielle 820 
  (2020) 
• Résolution 
  ministérielle 135 
  (2021) 
• Décret 269 (2022)

Costa Rica • Loi 8726 
  (2009) 

• Règlement 8914 (2017) 
• Résolution 2 du Conseil 
national des salaires 
(2016)

Argentine • Loi 25.239 (2000) • Loi 26.844 (2013) • Décret 90/2023 
  (2023)

Brésil • Loi 20.208 (2001)  
• Loi 11.324 (2006)

• Amendement 
  constitutionnel 72 
  (2013) 
• Loi complémentaire 
  150 (2015) 

Mexique • Décret du 30/11/2012  
• Loi fédérale sur le 
  travail, modification 
  (2015) 
• Décret du 02/07/2019

• Loi sur la 
  Sécurité sociale, 
  modification 
  (2022)

Chili • Loi 20.255 
  (2008) 
• Loi 20.279 
  (2008) 
• Loi 20.336 
  (2009)

• Loi 20.786 (2014) • Loi 21.269 (2020)  
• Loi 21.561 (2023)

Pérou • Loi 27.986 (2003) 
• Décret suprême 
  15 (2003) 
• Loi 28.983 (2007)

• Loi 27.337  
  (2009) 
• Décret 
  suprême 04 
  (2009)

• Décret suprême 04 
  (2012) 
• Loi 31.047 (2020) 

• Décret suprême 
  09 (2021)

Source : tableau réalisé par l’auteure à partir du corpus documentaire de cette recherche.
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ont été mis en place pour ce secteur en 2013 et 2015 respectivement. De même, 
l’Argentine a poursuivi sa politique d’extension des droits à la sécurité sociale en 
intégrant les travailleuses domestiques au régime général de retraite et à l’assurance 
chômage pendant la période post-Covid 19. Au cours de cette deuxième phase de 
changements progressifs, la C189 a servi de catalyseur pour consolider les réformes 
législatives en cours, en leur conférant davantage de force et de cohérence. On 
observe une troisième dynamique de changements progressifs au Mexique, où la 
définition d’un cadre juridique propre au secteur existe, fortement influencée par le 
mouvement social lié à la ratification de la Convention n°189 qui a eu lieu en 202035. 
C’est pourquoi, la période 2011-2019 est marquée par des changements qui se 
concrétiseront au cours de la dernière période. Ces changements progressifs limités 
contrastent avec la dynamique observée au Chili, caractérisée par des changements 
institutionnels progressifs et étendus. 

Au Chili, le processus de réforme du cadre réglementaire du secteur s’est 
déroulé progressivement sur une plus longue période, les premiers amendements 
au Code du travail ayant été apportés à la fin des années 1990. Au cours de la 
première période, entre 2000 et 2007, les évolutions législatives se sont intensifiées, 
notamment avec la reconnaissance du salaire minimum et le rattachement au 
système de retraite. Ensuite, au cours de la période 2011-2019, ces changements 
ont été consolidés par le biais d’une loi spécifique au secteur, approuvée en 
2014, complétée ensuite par des amendements introduits entre 2020 et 2023 qui 
ont permis d’incorporer les travailleuses domestiques dans le régime général de 
chômage et de temps de travail. À cet égard, les modifications adoptées par le Chili 
se font depuis longtemps de manière progressive, soit par l’approbation successive 
de différentes lois modifiant le code du travail, soit parce que la législation  
elle-même fixe des calendriers bien précis pour intégrer des changements 
partiels afin de parvenir à la pleine reconnaissance des droits. Par exemple, pour 
la reconnaissance du droit au salaire minimum, un calendrier de trois ans a été 
établi  : la première année, la rémunération des travailleuses devait atteindre 83% 
du salaire minimum ; la deuxième année, 92% ; et la troisième année, 100%36. Ces 
changements graduels et progressifs, qui se sont accélérés et intensifiés avec la 
ratification de la C189, ont permis d’intégrer les travailleuses domestiques dans le 
régime général de l’emploi. 

Enfin, le Pérou illustre le cinquième type de dynamique de changement 
progressif. Au cours de la première période, le Pérou a élaboré une réglementation 
spécifique pour le secteur, qui a fait l’objet de quelques modifications au cours de la 
deuxième période. Cependant, après la ratification de la C189, ces réglementations 
ont été réformées en profondeur afin de les aligner sur les dispositions de la 
convention. Dans ce cas, la dynamique de changement progressif se déroule en 
trois temps distincts : une première phase de réforme, suivie d’amendements, puis 
d’une contre-réforme résultant du processus de ratification de la C189.

35 N. Torres, Historia del movimiento de las personas trabajadoras del hogar en México: 
CACEH, el Sindicato y acontecimientos recientes, Documento de consulta de WIEGO nº16, 
2020, Manchester, WIEGO. 

36 Chili, loi n°20.279, 2008, art. 2, modifiant l’art. 151 du Code du travail.
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Bien que les réformes législatives aient pris des formes différentes (ad hoc ou 
progressives et avec leurs différentes dynamiques), la C189 aura clairement été, 
dans tous les cas, le catalyseur d’un mouvement de reconnaissance des droits des 
travailleuses domestiques déjà existant et qui comptait déjà, dans beaucoup de 
pays, de nombreux précédents législatifs. 

III- DÉLIMITATION DE L’ÉTENDUE DE LA PROTECTION 
Même si l’on peut observer d’importants changements législatifs dans tous 

les pays, sur une base ad hoc ou progressive, en particulier après l’adoption de 
la C189, le contenu des réformes n’est pas le même. Les niveaux de protection 
juridique et les types de protections reconnus par la législation varient d’un pays 
à l’autre. Ces différences se manifestent lorsque l’on analyse la protection sous 
quatre aspects spécifiques : la protection juridique assurée par la définition légale 
du travail domestique (A) ; le temps de travail et le droit aux congés (fixation d’un 
nombre maximum d’heures de travail par jour et par mois, repos hebdomadaire, 
rémunération des jours fériés, des heures supplémentaires et des congés) (B)  ; la 
rémunération (niveau des salaires, modalités de calcul et moyens de paiement) 
(C) ; et la protection du contrat de travail (période d’essai, préavis et indemnités de 
licenciement) (D).

A - Une pluralité de définitions pour un même travail
La définition du travail domestique dans les onze pays étudiés, bien qu’elle 

ne soit pas identique, présente des similitudes. Dans la plupart des pays, le travail 
domestique est défini en fonction de trois aspects : a) le lieu de travail, b) le type 
d’employeur, et c) la nature du service. Le domicile de l’employeur comme lieu de 
travail est le premier élément distinctif de cette relation de travail particulière, et il 
ressort explicitement dans la plupart des législations nationales. Le second est le 
type d’employeur, à savoir un ménage ou une famille. À cet égard, les législations 
nationales reprennent la définition du travail domestique figurant dans la Convention 
n°189, qui désigne le « travail effectué au sein de ou pour un ou plusieurs ménages »37. 
Enfin, cette activité est définie par la nature du service, considéré comme étant 
«  à but non lucratif  ». Si cette notion a été largement critiquée lors des débats 
parlementaires, les législateurs estimant qu’il existe un avantage économique 
pour les familles où l’embauche d’une travailleuse domestique permet de faire 
entrer sur le marché du travail38 la femme du ménage qui l’emploie, ce principe de 
différenciation a été maintenu dans la plupart des législations nationales. 

37 Convention n°189, art. 1.a (mis en italique par l’auteure). Dans les pays étudiés, ces deux 
caractéristiques vont de pair.

38 L’avantage économique résulte de la différence entre le salaire perçu par la travailleuse 
domestique et le salaire perçu par la femme du ménage qui l’emploie et qui entre sur le 
marché du travail. Voir L. Poblete, « La convention nº189 de l’OIT en Argentine, au Chili et au 
Paraguay : étude comparée sur la réglementation des heures de travail et de la rémunération 
des travailleuses domestiques  », op. cit.  ; L. Poblete, «  For the Recognition of Domestic 
Workers Rights. The controversies associated with regulatory reforms in Argentina, Chile and 
Paraguay », in A. Hammer et A. Fishwick (ed.), The Political Economy of Work in the Global 
South: Reflections on Labour Process Theory, Londres, Palgrave, 2020, p. 220. 
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De plus, les définitions du travail domestique comprennent des listes de services 
(cuisine, nettoyage, repassage, soins, etc.), ainsi que des spécifications concernant 
les modalités de la prestation de services. En général, la réglementation prévoit 
deux modalités principales : a) « travailleur résident », lorsque la travailleuse vit au 
domicile de l’employeur, et b) «  travailleur non-résident  », lorsque la travailleuse 
ne réside pas sur le lieu de travail. Toutefois, dans certaines lois récentes, par 
exemple en Argentine (2013), au Mexique (2019) ou au Pérou (2020), dans le cadre 
du «  travailleur non-résident », une distinction est faite entre les services pour un 
seul employeur et ceux pour plusieurs employeurs, ce qui inclut explicitement les 
travailleuses employées sur une base horaire. 

La continuité et/ou la régularité apparait en outre comme un indicateur clé 
de la relation de travail. Par conséquent, et conformément à la définition du travail 
domestique dans la Convention n°189, une personne qui travaille «  de manière 
occasionnelle ou sporadique sans en faire sa profession n’est pas un travailleur 
domestique »39. Seuls deux pays - l’Argentine et le Brésil - transposent la distinction 
entre travail continu et sporadique en un nombre précis d’heures ou de jours 
travaillés, établissant ainsi clairement les limites du champ d’application. Les critères 
retenus sont toutefois différents. Au Brésil, seules les femmes travaillant plus de 
deux jours par semaine pour le même employeur40 sont considérées comme 
des travailleuses domestiques, tandis qu’en Argentine, toutes les travailleuses 
domestiques sont reconnues comme bénéficiaires de droits «  quel que soit 
le nombre d’heures travaillées par jour ou par semaine »41. Compte tenu de ces 
positions opposées, la protection juridique n’est pas la même. Au Brésil, les 
personnes qui travaillent « à l’heure » - c’est-à-dire deux jours ou moins pour le même 
employeur - connues sous le nom de « diaristas », sont exclues du cadre juridique. 
Cette exclusion touche d’autant plus de personnes que les diaristas représentent 
entre 40 et 50% des travailleuses domestiques dans les grandes agglomérations 
urbaines brésiliennes42. En Argentine, en revanche, la définition est large et prévoit 
que les personnes qui travaillent à temps plein et celles qui travaillent « à l’heure » 
sont protégées de la même manière par la loi43. Toutefois, ce n’est qu’en 2023 que 
l’accès aux mêmes protections juridiques a été harmonisé, grâce au décret qui a 
intégré les travailleuses domestiques au régime général de retraite et de l’assurance 
chômage. Dans les autres pays, la délimitation du champ d’application de la loi en 
fonction de la continuité de la relation de travail est floue, ce qui explique pourquoi 
il subsiste une zone grise sans protection juridique. 

39 Convention n°189, art.1. c. 
40 Loi complémentaire n°150, 2015, art. 1.
41 Loi n°26.844, 2013, art. 1. Dans le cas de l’Argentine, cette vaste définition visait à modifier 

la définition restrictive du régime précédent, où seules les personnes qui travaillaient au 
moins quatre heures, quatre jours par semaine pour le même employeur, pendant une 
période de moins d’un mois, étaient protégées par la loi (décret-loi n°326, 1956, art. 1).

42 DIEESE (Département intersyndical d’études statistiques et socio-économiques), 
dernier rapport disponible en avril 2018  : https://www.dieese.org.br/
analiseped/2018/2018empreDomSINTMET.html 

43 L. Poblete, «  Decent Work for Domestic Workers in Argentina. Institutional Innovations 
Within the Same Framework », Journal of Labor and Society, n°24, 2021, p. 187.
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B- Le grand flou entre temps de travail et temps libre rémunéré
La délimitation du temps de travail est une question controversée, car elle 

implique la déconstruction de la notion traditionnelle de travail domestique en 
tant qu’activité régie uniquement par les besoins et les souhaits des membres de la 
famille employeuse. Cela signifie que la travailleuse est entièrement à la disposition 
de la famille qui l’emploie, surtout lorsqu’elle vit au domicile de l’employeur, c’est-
à-dire lorsqu’elle travaille à titre de « résidente ». Pour cette raison, la définition de 
limites juridiques entre le temps de travail et le temps libre avec droit à rémunération 
- dans une activité considérée «  sans frontières »44 - a nécessité un processus de 
négociation constant et ambivalent entre les législateurs qui, tout en invoquant 
la C189 comme idéal normatif, se sont positionnés en tant qu’employeurs de 
travailleuses domestiques45. Cette ambivalence se retrouve dans les réglementations, 
notamment à travers la différenciation entre les limites du temps de travail pour les 
travailleuses non-résidentes et résidentes, d’une part, et la tension entre le régime 
général du temps de travail et la possibilité de mettre en place des exceptions pour 
allonger la journée de travail, d’autre part. 

À l’unanimité, tous les pays d’Amérique latine ont intégré dans leur législation des 
dispositions visant à protéger les travailleuses embauchées comme « résidentes », 
qui sont les plus exposées à l’exploitation. Des limites claires ont donc été fixées 
pour les heures de travail, parfois inférieures à celles des « non-résidentes » (Bolivie), 
ou éventuellement légèrement supérieures (Chili et Colombie). Certains pays 
ont explicitement inclus dans leur réglementation le temps de repos en journée 
(Argentine, Brésil, Mexique et Paraguay). D’autres ont établi le droit à un repos de 
nuit ininterrompu d’au moins 9 heures (Argentine et Chili) (voir tableau 2).

Cette ambiguïté entre l’inclusion du travail domestique dans le régime général 
du temps de travail et l’autorisation d’horaires plus longs adaptés aux besoins et 
aux exigences de la famille employeuse apparaît également dans la C189, qui 
stipule que : « Tout Membre doit prendre des mesures en vue d’assurer l’égalité de 
traitement entre les travailleurs domestiques et l’ensemble des travailleurs en ce qui 
concerne la durée normale de travail, la compensation des heures supplémentaires, 
les périodes de repos journalier et hebdomadaire et les congés annuels payés, 
conformément à la législation nationale ou aux conventions collectives, compte 
tenu des caractéristiques particulières du travail domestique »46.

Suivant ce principe, tous les pays d’Amérique latine ont inclus les travailleuses 
domestiques dans leurs régimes généraux respectifs de temps de travail (voir 
tableau 2). Dans certains pays, le régime général fixe un maximum de 48 heures 
de travail hebdomadaires (Argentine, Bolivie, Costa Rica, Paraguay et Pérou) ; dans 
d’autres, la limite est de 44 heures (Uruguay et Brésil), 42 heures (Colombie) ou 

44 A. Blackett, Everyday Transgressions. Domestic Workers’ Transnational Challenge to 
International Labor Law, op. cit.

45 L. Poblete, «  La convention nº189 de l’OIT en Argentine, au Chili et au Paraguay  : 
étude comparée sur la réglementation des heures de travail et de la rémunération des 
travailleuses domestiques », op.cit. ; Bureau International du Travail, Travail décent pour les 
travailleurs domestiques, Rapport IV (2), op. cit.

46 OIT, Convention n°189, art. 10.
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Tableau 2. Droits relatifs au temps de travail et temps libre rémunéré
Temps de travail
hebdomadaire

Temps de travail
Quotidien

Repos quotidien :  
de jour et de nuit

Congés payés

Argentine • régime général 
48 h/semaine
Loi 26.844, 2013, art. 14.a

• ne peut excéder 9 h 
Loi 26.844, 2013, art. 14.a

- 3 h pendant la journée,  
9 h ininterrompues 
pendant la nuit (sans 
pause)
Loi 26.844, 2013, art. 15.a

• régime général 
Loi 26.833, 2013, art. 29

Bolivie • régime général 48 h/
semaine 
Loi 2.450, 2003, art.11

• 10 h pour les non-résidentes
• 8 h pour les résidentes
Loi 2.450, 2003, art.11

• régime général, en fonction 
de l’ancienneté 
Loi 2.450, 2003, art.13

Brésil • régime général
44 h/semaine (temps plein)
Moins de 25 h/semaine 
(temps partiel)
Loi Comp.150, 2015, art.2

• 8 h (temps plein)
• 6 h (temps partiel)
• par accord des parties : 12 h 
x 36 h de repos
Loi Comp. 150, 2015, art. 2 
et 3, 10

• entre 1 et 2 h en journée 
(non-résidentes)
• entre 2 et 4 h en journée 
(résidentes)
Loi Comp.150, 2015, 
art.13 et 13.1

• de 8 à 30 jours en 
fonction du temps de travail 
hebdomadaire (divisé en 2 à la 
discrétion de l’employeur)
• - 1/3 peut être récupéré sous 
forme monétaire
Loi Comp.150, 2015, art.3, 17, 
17.2,3

Chili • régime général
40 h/semaine, réparties sur 
4 à 6 jours
Loi 21.561, 2023, art.1/19.a, 
modif- art. 149 CdT

 - 9 h de nuit 
Loi 20.786, 2014, art. 
unique, modif. art. 149 
CdT

• régime général
CdT, art. 67

Colombie • régime général
42 h/semaine
Loi 2.101, 2021, art. 2 modif-
art. 161 CdT

• 4 h minimum, 9 h maximum
Loi 2.101, 2021, art. 2 modif-
art. 161 CdT
• 10 h maximum (pour 
les résidentes) Cour 
constitutionnelle C372/1998

• 15 jours par an
CdT, art. 186

Costa Rica • régime général
48 h/semaine (jour)
36 h /semaine (nuit)
Loi 8.726, 2009, art.105 CdT

• 8 h de jour 
• 6 h de nuit
(avec possibilité d’une 
prolongation de 2 heures à 
titre exceptionnel)
Loi 8.726, 2009, art.105 CdT

• 1 h pour les journées de 
8 h ou plus.
Loi 8.726, 2009, art.105 
CdT

• 15 jours par an 
Loi 8.726, 2009, art.105 CdT

Équateur • régime général
40 h/ semaine
Loi organique, 2012, art. 5 
et 6, modifie l’art. 268, CdT.

• 8 h
CdT, art. 47

• 15 jours par an
CdT, art. 269

Mexique • 8 h (jour)
• 7 h (nuit)
Loi fédérale sur le travail 
art. 61

- 3 h de jour, 9 h de nuit 
pour les résidentes
Loi fédérale sur le travail, 
art. 333 - modifiée par le 
décret 2012

Loi fédérale sur le travail, art. 
334 bis et 336 bis - modifiée 
par le Décret 2019

Paraguay • régime général 
48 h/semaine (jour)
42 h/semaine (nuit)
Loi 5407, 2014, art.13

• 8 h (jour)
• 7 h (nuit)
Loi 5407, 2014, art.13

• 1 h de jour (non-
résidentes)
• 2 h de jour (résidentes)
Loi 5407, 2014, art.14

• régime général 
CdT, 1995, art. 218

Pérou • régime général 
48 h/semaine
Loi 31.047, 2020, art.10

• 4 h minimum, 8 h maximum
Loi 31.047, 2020, art.10

• 30 jours, régime général 
Loi 31.047, 2020, art.11

Uruguay • régime général
44 h/semaine 
Loi 18.065, 2006, art.2

• 8 h
Loi 18.065, 2006, art.2

• 9 h (résidentes) 
Loi 18.065, 2006, art.5

• régime général 

Source : tableau réalisé par l’auteure à partir du corpus documentaire de cette recherche.
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même 40 heures par semaine (comme au Chili et en Équateur). Les travailleuses 
domestiques ont également droit aux jours fériés (notamment à la journée des 
travailleuses domestiques) et aux congés payés. Dans le même temps, cependant, 
des mécanismes visant à étendre ou à rendre le temps de travail plus flexible ont été 
introduits dans plusieurs pays (voir tableau 3). 

Parmi ces mécanismes figure l’autorisation d’effectuer des heures 
supplémentaires. Au Chili, par exemple, les travailleuses peuvent effectuer un 
maximum de 12 heures supplémentaires par semaine, à condition de percevoir une 
majoration de 50% par rapport à la rémunération habituelle. Le repos hebdomadaire 
obligatoire est un autre mécanisme qui permet d’adapter la journée de travail aux 
exigences et aux habitudes de la famille employeuse. La C189 stipule que « le repos 
hebdomadaire doit être d’au moins 24 heures consécutives »47. En Argentine, en 
Equateur et en Uruguay, les travailleuses domestiques ont droit au repos dominical 
et même à une journée de travail supplémentaire dans le cadre du régime général. 
Toutefois, dans les autres pays, la législation prévoit des modalités telles que 
« une journée flottante », « de préférence le dimanche », « sur accord » ou un jour 
« fixé par les parties », ce qui pose problème car, dans la pratique, cette décision 
relève uniquement de l’employeur. Dans certains cas, la loi prévoit également 
une indemnisation pour le travail effectué les jours de repos obligatoire, ce qui 
est conforme à la notion classique du travail domestique, à savoir un travail sans 
limite de temps. En ce sens, la délimitation du temps de travail et du droit au temps 
libre rémunéré crée des tensions et des conflits permanents, que la législation ne 
parvient à apaiser que temporairement.

C - La valeur monétaire du travail domestique rémunéré
La valeur monétaire du travail domestique a aussi fait débat lors des 

réformes législatives dans la région car la notion traditionnelle de cette activité, 
généralement associée à un service non rémunéré, doit être déconstruite en 
profondeur. La rémunération n’est pas conçue comme un salaire mais comme une 
sorte de gratification donnée à titre de récompense ou de remerciement pour le 
service rendu. Cela s’explique par deux facteurs  : d’une part, le fait que le travail  
domestique soit perçu comme une activité naturelle pour les femmes et, d’autre part, 
le lien de proximité induit par ce type de relation de travail, qui tend à assimiler la 
travailleuse à un « membre de la famille ». C’est pourquoi la C189 stipule clairement 
à l’article 11 que : « tout Membre doit prendre des mesures afin d’assurer que les 
travailleurs domestiques bénéficient du régime de salaire minimum, là où un tel 
régime existe ». 

L’article 12 stipule également que le paiement doit être effectué dans la monnaie 
en vigueur (en espèces ou par d’autres moyens), et que : « il peut être prévu qu’une 
partie limitée de la rémunération des travailleurs domestiques soit versée sous forme 
de paiements en nature qui ne sont pas moins favorables que ceux généralement 
applicables à d’autres catégories de travailleurs, à condition que des mesures soient 
prises pour garantir que les paiements en nature sont effectués avec l’accord du 

47 OIT, Convention n°189, art. 10.2.
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Tableau 3. Règlement sur la prolongation du temps de travail

Paiement des heures  
supplémentaires Repos hebdomadaire

Argentine • 100%
Loi 26.844, 2013, art.25

• 35h à partir de samedi à 13h
Loi 26.844, 2013, art.14.b

Bolivie • un jour par semaine, fixé par les parties
Loi 2.450, 2003, art.12

Brésil • 50% ou peut être compensé par un 
autre jour
Loi Comp.150, art. 2.1A y 2.4

• 24 h consécutives, de préférence le 
dimanche
Loi Comp.1150, 2015, art. 16

Chili • 12h supplémentaires maximum, 50%
Loi 21.561, 2023, art.1/19.a, modifie 
art. 149 CdT

• Dimanche + 2 jours par mois, non 
compensables en espèces, et cumulables sur 
3 mois
Loi 21.561, 2023, art.1/19.a, modifie art. 149 
CdT

Colombie Cour constitutionnelle, arrêt C-372/98 
et arrêt C-310, 2007

• les dimanches CdT, art.161
• compensables en espèces CdT, art. 175

Costa Rica • un jour par semaine, fixé par les parties. Au 
moins deux d’entre eux le dimanche.
Loi 8.726, 2009, art.105 CdT

Équateur • Les samedis et dimanches, peuvent être 
échangés sur demande.
Loi Organique, 2012, arts. 5 y 6, modifie  
art. 268, CdT.

Mexique • le temps à disponibilité, pour les 
résidentes, est considéré comme des 
heures supplémentaires. Loi Fédérale 
sur le travail, art. 333 -modifié par le 
Décret 2019

• un jour et demi par semaine, de préférence 
le samedi et le dimanche. D’un commun 
accord, la mi-journée peut être cumulée. Loi 
Fédérale sur le travail, art. 336 -modifié par le 
Décret 2012

Paraguay • pas moins de 24 h par semaine (résidentes)
Peut être compensé en argent, 100% plus. Loi 
5407, 2014, art.15

Pérou • régime général 
Loi 31.047, 2020, art.10

• un jour par semaine, de préférence le 
dimanche
Loi 31.047, 2020, art.11; Décret Legislatif 713, 
1991, art.1

Uruguay • régime général 
Décret 224, 2007, art. 7

• 36 h ininterrompues, dimanche + 12 h  
d’un jour convenu entre les parties.
Loi 18.065, 2006, art.4

Source : tableau réalisé par l’auteure à partir du corpus documentaire de cette recherche.
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travailleur, qu’ils sont destinés à son usage et à son avantage personnels et que la 
valeur monétaire qui leur est attribuée est juste et raisonnable » (voir tableau 4).

Étant donné que les paiements en nature sont monnaie courante dans le 
secteur, la C189 ne propose pas de les supprimer, mais plutôt d’établir des règles 
qui empêchent que des cas de violations de droits, proches du travail forcé, ne se 
perpétuent. Cela vaut d’autant plus pour les travailleuses domestiques résidentes. 
Actuellement, dans tous les pays d’Amérique latine, les travailleuses domestiques 
ont droit au salaire minimum (voir tableau 4). Dans certains pays, ce droit a été établi 
bien avant l’adoption de la C189, mais dans d’autres, il n’a été obtenu qu’au cours 
du processus de transposition de la C189 dans les réglementations nationales48. 
Dans la plupart des pays, le salaire minimum pour le secteur est défini par le Conseil 
national des salaires (ou des institutions similaires), sauf en Argentine et en Uruguay 
où il est fixé au terme d’un dialogue social49.

Sur les onze pays étudiés, la plupart interdisent le paiement de salaires en 
nature, considérant que la nourriture et le logement (dans le cas des travailleuses 
«  résidentes  ») font partie des conditions de travail et non de la rémunération 
(Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Costa Rica, Équateur, Paraguay et Pérou).  
En revanche, au Mexique, le logement et la nourriture peuvent représenter  
jusqu’à 50% de la rémunération totale, et en Colombie, ce pourcentage varie  
de 30 à 50% en fonction de la situation contractuelle. L’Uruguay, pour sa part,  
a établi que la fourniture de nourriture peut représenter jusqu’à 10% du salaire, et 
pour les travailleuses «  résidentes », le paiement en nature peut atteindre jusqu’à 
30%.

Cette cartographie normative montre que, du moins dans les textes, le travail 
domestique bénéficie de la même reconnaissance en termes monétaires que 
d’autres types de travail puisque, légalement, les travailleuses domestiques ne 
peuvent recevoir un salaire inférieur au salaire minimum légal. Cependant, dans 
la pratique, d’une part, l’extension de facto des heures de travail (de manière 
exceptionnelle et en dehors des cadres légaux) signifie que le salaire horaire n’est pas 
toujours équivalent au salaire minimum légal. D’autre part, les travailleuses peuvent 
difficilement réclamer les augmentations salariales fixées par les conventions ou par 
l’État, par conséquence leurs revenus sont souvent inférieurs au salaire minimum 
légal50. Dans ces relations de travail très asymétriques - où l’asymétrie inhérente 
à toutes les relations de travail est exacerbée par d’autres formes de hiérarchies 
sociales liées au sexe, à l’origine ethnique, la classe sociale, le niveau d’éducation, 
entre autres - il n’est pas facile pour les travailleuses de négocier eux-mêmes 

48 L. Poblete, « La convention nº 189 de l’OIT en Argentine, au Chili et au Paraguay : étude 
comparée sur la réglementation des heures de travail et de la rémunération des travailleuses 
domestiques », op. cit. ; L. Poblete, « For the Recognition of Domestic Workers Rights. The 
controversies associated with regulatory reforms in Argentina, Chile and Paraguay », op. cit.

49 F. Pereyra, Cuando la expansión de derechos es posible: el diálogo social de las trabajadoras 
domésticas en Argentina, document de travail n°26, Buenos Aires, Bureau des pays de 
l’OIT, Argentine, 2018. 

50 A. Tizziani et L. Poblete, « La intervención de plataformas digitales en el trabajo doméstico 
remunerado en Argentina », Sociedade e Cultura, n°25, 2022 : DOI: 105216/sec.v25.71033 
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Tableau 4. Niveau de rémunération et mode de paiement

Salaire minimum Mode de paiement

Argentine Loi 26.844, 2013, art.18 • monnaie ayant cours légal
Loi 26.844, 2013, art.21

Bolivie Loi 2.450, 2003, art.14 • monnaie ayant cours légal, paiements en 
plusieurs fois ou en nature non autorisés
Loi 2.450, 2003, art.14

Brésil Constitution, 1988 art.7 • interdiction de faire une décote pour la 
nourriture et le logement 
Loi complémentaire 150, 2015, art. 18

Chili Loi 20.255, 2008, art.98 ; Loi 
20.279, 2008, art.2

• paiement en nature non autorisé 
Loi 20.786, 2014, article unique, modifie 
l’art.151, CdT

Colombie CdT, art. 145
• Arrêt de la Cour 
constitutionnelle C-967, 2003

• paiement en nature autorisé entre 30 % 
(lorsque le salaire correspond au salaire 
minimum) et 50 % 
CdT, art. 129

Costa Rica Loi 8.726, 2009, art.105 CdT • le logement et la nourriture font partie du 
salaire en nature, mais le salaire perçu en 
espèces = salaire minimum.
Loi 8.726, 2009, art.105, CdT

Équateur CdT art.81, 117  • monnaie ayant cours légal, ainsi que 
l’hébergement et la nourriture.
CdT, 2005, art. 268

Mexique Loi fédérale sur le travail, art. 335 - 
modifiée par le décret 2015)

• paiement en nature autorisé à hauteur de 
50 % 
Loi fédérale sur le travail, art. 334 - modifiée par 
le décret 2015

Paraguay Loi 6.338, 2019, art.1 modifié par 
l’art.10 Loi, 5.407, 2015

• paiement en nature non autorisé
Loi 5407, 2015, art.12

Pérou Loi 3147, 2020, art.6 • paiement en nature non autorisé 
Loi 3147, 2020, art. 6

Uruguay Loi 18065, 2006, art.6 • paiement en nature autorisé entre 10 % (pour 
la nourriture) et 20 % (pour la nourriture et le 
logement) Décret 224, 2007, art. 11

Source : tableau réalisé par l’auteure à partir du corpus documentaire de cette recherche.
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leurs conditions de travail, et en particulier leurs salaires, et bien souvent, elles n’y 
parviennent pas.

D - La protection du contrat de travail
L’idée même d’un contrat de travail implique la déconstruction de la notion 

traditionnelle de travail domestique puisqu’elle implique la reconnaissance d’une 
relation de travail encadrée par un système de droits. Trois composantes contribuent 
à la protection du contrat de travail : la période d’essai, le préavis et l’indemnité de 
licenciement (voir tableau 5). La période d’essai protège les débuts de la relation 
de travail en limitant la durée pendant laquelle le contrat peut être interrompu 
sans justification, responsabilité ni indemnisation. Le préavis et l’indemnité de 
licenciement protègent pour leur part la rupture du contrat de travail en fixant 
une durée pendant laquelle la travailleuse peut chercher un autre emploi et en 
établissant les conditions de cessation de la relation de travail en fonction de la 
cause du licenciement. 

Dans un contrat de travail, la période d’essai - c’est-à-dire la période 
pendant laquelle le contrat peut être résilié sans aucune indemnisation - varie 
considérablement d’un pays à l’autre. Dans la plupart des pays, les travailleuses 
domestiques sont incluses dans les régimes généraux, qui fixent à trois mois la 
période jugée raisonnable pour permettre aux parties d’exprimer leur intérêt 
à poursuivre une relation d’emploi. Certains régimes prévoient par ailleurs une 
période plus courte, comme en Colombie, où la période d’essai ne peut excéder 
deux mois, ou au Mexique et au Paraguay, où elle ne peut excéder 30  jours. Les 
pays qui prévoient une période d’essai de trois mois ont adopté une stratégie pour 
protéger les travailleuses domestiques en raccourcissant cette période afin d’éviter 
qu’elles ne soient menacées de licenciement pendant cette période. Par exemple, 
en Argentine, au Chili et en Équateur, la période d’essai dans le secteur est de 
15 jours, après quoi la relation est réputée conclue pour une durée indéterminée 
(voir tableau 5). 

En ce qui concerne le préavis, en tant que mesure de protection, certaines 
réglementations établissent des différences entre l’employeur et la travailleuse, le 
préavis étant plus court pour la travailleuse que pour l’employeur. Par exemple, en 
Argentine, le délai de préavis des travailleuses est de 10 jours, celui des employeurs 
30 jours, et en Bolivie, il est respectivement de 15 et 45 jours. Au Brésil, le délai de 
préavis pour les travailleuses est de 3 jours par année de service, et de 30 jours 
pour les employeurs. Au Costa Rica, la durée du préavis dépend également de 
la durée de la relation de travail, bien qu’elle soit la même pour les deux parties. 
Dans certains pays, il est explicitement spécifié que, pendant la période de préavis 
fixée par l’employeur, la travailleuse bénéficie d’un temps dédié à la recherche 
d’un emploi (un jour complet rémunéré par semaine au Costa Rica et deux heures 
par semaine en Équateur). En ce qui concerne les indemnités de licenciement, la 
plupart des pays étudiés incluent les travailleuses domestiques dans les régimes 
généraux. Toutefois, dans la pratique, le paiement des indemnités de licenciement 
est source de conflit, car les employeurs ne sont pas toujours disposés à payer ce 
que la loi prévoit. Dans la plupart des cas, ils se contentent d’un dédommagement à 
titre discrétionnaire. L’accès à la justice pour les travailleuses domestiques étant très 
limité - soit parce qu’il n’existe pas d’institutions propres au secteur, soit parce qu’il 
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Tableau 5. Droits relatifs à la protection du contrat de travail

Période d’essai Préavis Indemnités de 
licenciement

Argentine • 15 jours
Loi 26.844, 2013, art.7

• 10 jours (travailleuse)
• 30 jours (employeur)
Loi 26.844, 2013, art.2

• régime général
Loi 26.844, 2013, art.48

Bolivie • 90 jours 
Loi 2.450, 2003, art.6

• durée : 45 jours pour l’employeur ; 
15 jours pour la travailleuse
Loi 2.450, 2003, art.7

• régime général 
Loi 2.450, 2003, 
art.8,17,18

Brésil • 90 jours 
Loi complémentaire 
150, 2015, art. 5

• 30 jours pour l’employeur
• 3 jours par année de service (jusqu’à 
60 jours) pour la travailleuse 
Loi complémentaire 150, 2015, 
art.23.1 et 2

• régime général
Loi complémentaire 150, 
2015, art. 5

Chili • 15 jours 
CdT, art. 147

• 30 jours 
CdT, article transitoire 5.e

• indemnité en tout état 
de cause (indemnité 
spéciale) 
Loi 19.010, 1990, art.5, a 
et b

Colombie • ne peut excéder deux 
mois
CdT, art. 78

• 15 jours
CdT, art. 63

• régime général
CdT, art. 65

Costa Rica • 90 jours 
Loi 8.726, 2009, art.102 
CdT

• pendant les 9 premiers mois suivant 
la période d’essai : 15 jours
• après un an : 1 mois
Loi 8.726, 2009, art.102 CdT

• régime général 
Loi 8.726, 2009, art.106 
CdT

Équateur • 15 jours
CdT, 2005, art. 264

• 15 jours pour la travailleuse
CdT, 2005, art.266

• régime général
CdT, art. 188

Mexique • 30 jours
Loi fédérale sur le 
travail, art. 343 - 
modifiée par le décret 
2015

• 8 jours pour les deux parties 
Loi fédérale sur le travail, art. 342 et 
343 - modifiés par le décret 2019

• régime général 
Loi fédérale sur le travail, 
art. 49 et 50 - modifiés par 
le décret 2019

Paraguay • 30 jours 
CdT, 1993, art.58.a

• sans préavis
CdT, 1995, art.156

• régime général
CdT, 1995, art.156

Pérou • 30 jours, régime général
Loi 31.047, 2020, art.13

• régime général
Loi 31.047, 2020, art.13

Uruguay • 90 jours 
Loi 18.065, 2006, art.7

• régime général
Loi 18.065, 2006, art.7

• régime général
Loi 18.065, 2006, art.7

Source : tableau réalisé par l’auteure à partir du corpus documentaire de cette recherche.
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est très difficile et coûteux d’entamer une procédure officielle51 - les protections en 
cas de rupture du contrat de travail sont, en réalité, peu efficaces. 

Conclusion
Cette cartographie des réformes législatives relatives au travail domestique en 

Amérique latine témoigne du rôle important qu’a joué la C189 comme catalyseur 
des changements amorcés, tant au cours de la première période (2000-2007) en 
raison de l’importante mobilisation régionale en faveur des droits des travailleuses 
domestiques menée par les syndicats de travailleuses, qu’au cours de la deuxième 
période (2008-2010) où la mobilisation régionale s’est trouvée renforcée grâce 
au mouvement international concomitant qui a débouché sur l’élaboration d’une 
norme internationale du travail. 

Suite à l’adoption de la C189 en 2011, la quasi-totalité des pays ont modifié tout 
ou partie de leur cadre réglementaire pour le secteur. Dans certains cas, il s’agissait 
de réformes ad hoc concentrées sur cette période (Colombie et Paraguay). Mais 
dans la plupart des pays, des changements progressifs ont été observés, selon cinq 
trajectoires ou dynamiques différentes. Dans la première, la ratification de la C189 a 
entraîné des changements, des modifications et/ou la réglementation de dispositions 
qui existaient dans les cadres réglementaires propres au secteur précédemment en 
place (Bolivie, Costa Rica, Équateur et Uruguay). Dans la deuxième trajectoire, la 
ratification de la C189 a déclenché des réformes significatives dans les pays qui 
étaient déjà en train de modifier partiellement la législation du secteur (Argentine et 
Brésil). Dans la troisième, c’est la C189 qui pousse à la création de réglementations 
spécifiques, qui sont ensuite modifiées dans la dernière étape (Mexique). La 
quatrième dynamique rend compte des changements partiels et progressifs qui 
s’opèrent sur le long terme, où la ratification de la C189 a permis de consolider et 
d’intensifier les réformes (Chili). Enfin, dans la dernière dynamique de changements 
progressifs, la ratification de la C189 est venue déclencher une contre-réforme, 
c’est-à-dire qu’elle a permis une modification importante du cadre réglementaire 
existant (Pérou).

En termes de contenu des réformes législatives, cette cartographie des 
événements survenus depuis le début du XXIe siècle en Amérique latine révèle une 
expansion soutenue des droits. Dans la plupart des cas, les droits des travailleuses 
domestiques ont été mis sur le même pied d’égalité que ceux des autres salariés, 
puisqu’elles ont été incluses dans le régime général du temps de travail, le salaire 
minimum légal, le régime général de protection contre les licenciements, entre 
autres. Certaines législations comportent en outre des dispositions spéciales visant 
à renforcer la protection juridique des travailleuses domestiques. Toutefois, si cette 
cartographie brosse un tableau positif de la situation, dans les faits, la législation 
n’est pas appliquée de manière uniforme. 

51 Bureau International du Travail, Travail décent pour les travailleurs domestiques, Rapport 
IV (2), Conférence Internationale du Travail, op.  cit. ; L. Poblete, Acceso a la justicia de 
trabajadoras de casas particulares. La experiencia del Tribunal de Trabajo Doméstico de 
la Ciudad Autónoma de Buenos Aires, Buenos Aires, Bureau des pays de l’OIT, Argentine, 
2023. 
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Si l’on considère le taux d’emploi informel - qui, d’un point de vue macro-
sociologique, permet de mesurer l’efficacité d’une réglementation - on constate que 
la loi ne joue qu’un rôle marginal dans le quotidien des travailleuses domestiques 
rémunérées. Les onze pays étudiés présentent différents degrés de non-conformité 
et peuvent être classés en trois groupes  : ceux où le processus de formalisation 
des relations de travail est en cours, ceux où le niveau d’informalité est élevé et 
ceux où l’informalité constitue la norme. Dans le premier groupe, près de la moitié 
des travailleuses ont un contrat informel  : Uruguay (46,2%), Chili (54,7%) et Brésil 
(61,6%). Dans le deuxième groupe, où le travail domestique informel représente 
entre 70% et 85% du travail domestique total, on retrouve l’Équateur (70,8%), 
l’Argentine (74,3 %), le Pérou (82,3%), la Colombie (83,8%) et le Costa Rica (84,8%). 
Dans le troisième groupe, où pratiquement toutes les femmes travaillent de manière 
informelle, on trouve le Mexique (93,3%), le Paraguay (94,8%) et la Bolivie (98,7%)52. 
Cela signifie que, dans la région, la majorité des travailleuses domestiques occupent 
des emplois non déclarés, et n’ont donc pas accès aux protections prévues par la loi. 

La réforme des cadres réglementaires du secteur, qui implique l’extension 
des droits du travail et de la sécurité sociale pour les travailleuses domestiques, se 
révèle absolument fondamentale, bien qu’insuffisante. Il est essentiel de créer des 
mécanismes de mise en œuvre efficaces si l’on veut que les droits récemment acquis 
offrent une réelle protection aux travailleuses domestiques. 

52 Organisation Internationale du Travail, El trabajo doméstico remunerado en América 
Latina y el Caribe, a 10 años del Convenio núm. 189, Lima, Bureau régional de l’OIT pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes, 2021. 
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